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                           Autre appellation : Mécanicien

Cadre d’emplois (catégorie, filière) Filière : technique, Catégorie : C

Affectation (pôle, service) Pôle Entreprise Municipale – Direction des moyens 
généraux – Service Parc Auto Garage et Fluides

Sous la responsabilité du/de la Responsable de service, le mécanicien est un technicien d’atelier qui entretient 
(pression des pneus, vidanges, contrôle des pièces, analyse d’huiles, etc.) et répare les véhicules. Il prévient les 
pannes, les diagnostique, effectue les réglages, répare, remonte les pièces défectueuses et procède aux essais sur 
route. 

Activités principales - Diagnostic et contrôle
- Entretien et maintenance du véhicule
- Réparation et intervention sur le véhicule
- Entretien et sécurisation de l'atelier et de ses équipements

Activités spécifiques - Assistance et conseil pour le renouvellement des véhicules

Formations et
qualifications 
obligatoires

- Connaissance en matière de règles
- Diplôme en mécanique automobile

Savoir - Connaissance des systèmes d'un véhicule (suspension, freins, injection essence et
diesel, etc.)
- Contrôle technique des véhicules, des matériels
- Méthodes et techniques de diagnostic
- Technologies des véhicules et des systèmes (couple de serrage, ABS, airbag, transmission, 
freinage, liaison au sol, moteur et périphériques, organes de sécurité, accessoires, etc.)

Identification de l’agent 

Description des missions

Activités

Exigences requises

OPÉRATEUR EN MAINTENANCE DES

VÉHICULES ET MATÉRIELS ROULANTS

H/F
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Savoir-faire - Diagnostic et contrôle
- Identifier le type de véhicule et ses caractéristiques techniques
- Informer les différents responsables des contraintes et difficultés techniques inhérentes
à certains choix Identifier une panne et proposer la réparation
- Réaliser un pré-contrôle technique
- Appliquer une démarche de diagnostic
- Utiliser les appareils de contrôle
- Réaliser des essais et conduire un véhicule
- Établir des conseils d'entretien du véhicule

Savoir-être - Rigueur et méthode
- Probité
- Ponctualité
- Exemplarité
-Adaptabilité
- Être prévoyant et réactif pour répondre rapidement et efficacement à l’obligation du
Service
- Sens de l’organisation
- Sens de la communication
- Faire preuve de diplomatie
- Sens de l’initiative
- Dynamique
- Être disponible et à l’écoute des élus, et des agents

Supérieur hiérarchique direct Responsable d’atelier

Degré d’autonomie Faible
Poste d’encadrement Non 

Lieu de travail Service Parc auto, garage et fluides
Centre Technique Municipal
229, avenue du Stade
Quartier Rue Jacquot
97460 Saint Paul

Conditions spécifiques Le Centre Technique Municipal est placé sous vidéosurveillance 
Horaires 08 h – 16 h du lundi au jeudi, 08 h – 15 h le vendredi (sauf modification 

ultérieure des horaires du service)
Temps de travail Complet 
Moyens à disposition Moyens techniques     :

Atelier mécanique
Outillage pour les réparations mécaniques
Pont élévateur
Équipements de protection individuelle : Port obligatoire

Liaison fonctionnelle

Conditions d’exercice 
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Merci d’adresser lettre de candidature, CV et diplôme(s) à Monsieur le Maire - par mail à 
service.recrutement@mairie-saintpaul.fr au plus tard le 29/01/2024. Merci de mentionner dans 
l'objet de votre lettre de motivation l'intitulé du poste ainsi que la référence de l'offre 
n°978231201305911 . Les fonctionnaires devront fournir à leur candidature leur dernier arrêté 
de situation administrative. Les lauréats de concours devront joindre leur justificatif de 
réussite au concours. TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS TRAITÉ. 


